
ETAT FRANÇAIS.

ARRÊTÉ.

DP./J.
SECRÉTARIAT D'ÉTAT

À L'ÉDUCATION NATIONALE

ET À LA JEUNESSE.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DES BEAUX-ARTS. Le Ministre
Lu SECRÉTAIRE D'ÉTAT X L'ÉDUCATION NATIONALE ET À LA JEUNEDQEI

DIRECTION

DES SERVICES D'ARCHITECTURE. Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927;
BUREAU

DES M O N L \ I K N T S HISTORIQUES. La Commis^on doo monuments historiquog ontendue,
— Vu l'arrêté du 10 août 1941 pris en application de

ARRÊTE: la loi du â9 juillet 1941;
Inventaire supplémentaire.

ARTICLE PREMIER.

L.|ensemble du. .ohateau....de....Ch&le.n.e.^ aig à.
^ à , . 1 , . . ' . e x p e r t ion...du

appartenante !b-j£JKLlftlBL 4P.micilié....à...JSé.1;.alu!i>

inscrit...., sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques,

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d S. fla.ti.8UcL» ,.~

M
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qui seront responsables, chacun en ce qui le coucerne, de>gp/v£xécution.

T. S. V. P.



MINISTERE

DE

L'ÉDUCATION XATIONALE.

DIRECTION GÉNÉRALE

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS H I S T O R I Q U E S ,
FOUILLES ET SITES.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

Secrétaire d 'E ta t à l 'Rduce t ion rttion&le et à

la jeunesse

^
6s/ f&tt' '/<£*

1,t:rrê'te du IC^apût 1941 pris en Appl ica t ion de
*%£ ^é*-*^z7&*^^^^

le loi du 19 juillet 1941
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. le

L §„ . Ç ̂ ri J oïl A". 5.5.11?.̂  de CFJ.TENET, sis a RCTAT.ID ( G ha r e n-

te-l/eri time)
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ppr délégation spéciale

Le secrétaire oénr'rel des Beaux- Arts


